
tri et collecte
LA GUÉRINIÈRE

Collecte des emballages :
JANV. FÉV. MARS AVRIL MAI JUIN JUIL. AOÛT SEPT. OCT. NOV. DÉC.
Me 3 Me 14 Me 13 Me 10 Me 8 Me 5 S 6 S 3 Me 4 Me 2 Me 13 Me 11
Me 17 Me 28 Me 27 Me 24 Me 22 Me 19 S 13 S 10 Me 18 Me 16 Me 27 J 26
Me 31 S 20 S 17 Me 30

S 27 S 24
S 31

Collecte des déchets ménagers :
JANV. FÉV. MARS AVRIL MAI JUIN JUIL. AOÛT SEPT. OCT. NOV. DÉC.

Ma 2 Ma 6 Ma 5 Ma 2 Ma 7 Ma 4 Ma 2 Ma 6 Ma 3 Ma 1 Ma 5 Ma 3

Ma 9 Ma 13 Ma 12 Ma 9 Ma 14 Ma 11 Ma 9 Ma 13 Ma 10 Ma 8 Ma 12 Ma 10

Ma 16 Ma 20 Ma 19 Ma 16 Ma 21 Ma 18 Ma 16 Ma 20 Ma 17 Ma 15 Ma 19 Ma 17
Ma 23 Ma 27 Ma 26 Ma 23 Ma 28 Ma 25 Ma 23 Ma 27 Ma 24 Ma 22 Ma 26 Ma 24
Ma 30 Ma 30 Ma 30 Ma 29 Ma 31

LE COMPOSTAGE
Pour un compost de qualité, mettre dans votre 
composteur : épluchures, restes de cuisine et de repas, 
sachets de thé, filtres à café, déchets de jardin... et 
régulièrement brasser votre mélange pour aérer. 

Des composteurs individuels en bois avec leur bio-seau 
sont en vente à la Communauté de Communes. Les 
nouvelles dispositions de dotation des composteurs 
pour 2024 sont disponibles sur le site internet de la 
Communauté de communes.  

 5 matinées de vente de compost à la 
déchetterie : les samedis 16 mars, 20 avril,               
18 mai, 14 septembre et 19 octobre.

LES ENCOMBRANTS/FERRAILLES 
Collecte organisée chaque mois. Pour connaître 
les dates et vous inscrire,  
appelez le 02 51 35 89 89.

Pour faciliter l’évacuation par grue, ne 
mettez les encombrants ni sous les fils 
électriques ou téléphoniques, ni sous les 
arbres.

L’AMIANTE
Pour connaître les dates de collecte de l’amiante 
et vous inscrire, veuillez appeler le 02 51 35 89 89.

Juillet-Août : la collecte a lieu le samedi
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RAPPEL DES CONSIGNES DE TRI

Un guide du tri des déchets est à votre disposition à la Communauté de Communes  
ou téléchargeable sur www.cdc-iledenoirmoutier.comIm
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EN VENDÉE
TOUS LES PAPIERS

SE TRIENT

Tous les PAPIERS se trient et se recyclent
Il suffit de les déposer en vrac dans les colonnes d'apport 
volontaire.

Les EMBALLAGES plastique, carton et métal 
Il suffit de bien les vider...inutile de les laver...à déposer en vrac...ne 
pas les imbriquer !

Publicités-
Prospectus

Catalogues-Annuaires

Journaux-
Magazines

Livres-Cahiers

Enveloppes-Papiers

Courriers-Lettres

EN VENDÉE
TOUS LES EMBALLAGES

SE TRIENT

 
VALORISONS NOS BIODECHETS !

Les biodéchets représentent jusqu’à un tiers du contenu de nos 
bacs à ordures ménagères. À partir du 1er janvier 2024, la loi Anti-
Gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) va généraliser le 
tri à la source de ces biodéchets.

Ce tri à la source peut prendre deux formes : la collecte séparée, en 
porte à porte, ou la gestion de proximité, avec compostage 
individuel ou partagé. L’objectif est que chaque foyer dispose d’un 
dispositif adapté.

En 2024, chaque habitant aura une solution pour trier à la source 
ses biodéchets : un composteur collectif ou individuel et/ou un 
point d’apport volontaire, en cours de déploiement sur le territoire.

Les biodéchets c’est quoi ? On appelle biodéchet tout déchet 
organique qui présente la particularité de se décomposer 
naturellement. Il s’agit des déchets alimentaires (déchets de cuisine 
et reste de repas, produits périmés non consommés) et de tout 
autre déchet naturel biodégradable issu du jardin.

Plus d’informations sur www.cdc-iledenoirmoutier.com

Renseignements et informations au 02 51 35 89 89
www.cdc-iledenoirmoutier.com

www.facebook.com/cdc-iledenoirmoutier

LES BONS GESTES DE L’USAGER
-	 sortir son bac la veille de la collecte
-	 rentrer son bac après le passage de la collecte
-	 nettoyer son bac régulièrement
-	 mettre les ordures ménagères dans des sacs fermés
-	 ne pas mettre de sacs à côté des bacs
-	 ne pas tasser les sacs dans son bac
-	 sortir le bac correspondant bien à la collecte
-	 bien trier ses déchets
-	 prévenir la Communauté de Communes si le bac est 

en mauvais état ou cassé

LA DÉCHETTERIE
Elle se situe au centre de l’île sur la commune de La 
Guérinière dans la ZA des Mandeliers, derrière 
Intermarché.

Horaires d’ouverture : 
Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h. 
Le dimanche en juillet et en août et jours fériés (1 avril, 8 
mai, 9 mai, 20 mai, 14 juillet, 15 août) de 9h à 12h. 
Fermée le 1er janvier, 1er mai, 1er novembre, 11 novembre et 25 décembre.  


